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n° 343 919 du 31 mars 2026
dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. KAYIMBA KISENGA
Boulevard Auguste Reyers 106
1030 BRUXELLES

contre :

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 mars 2024, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), tendant à
la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire - demandeur de protection internationale, pris le
19 février 2024.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 2 décembre 2025 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 8 décembre 2025.

Vu l’ordonnance du 10 février 2026 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2026.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. OMANEMBA WONYA loco Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui
comparaît pour la partie requérante, et Me M. PYTEL loco Mes C. PIRONT et E. BROUSMICHE, avocat, qui
comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Exposé des faits.

1.1. La partie requérante, de nationalité congolaise, entre sur le territoire belge le 26 septembre 2020. Le 5
octobre 2020, elle introduit une demande de protection internationale. Le 27 septembre 2022, le CGRA prend
une décision de refus d’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. Un recours est introduit à
l’encontre de cette décision devant le Conseil, lequel est rejeté par un arrêt n° 289.707 du 5 juin 2023.
1.2.  Le 2 janvier 2023, la partie requérante introduit une demande de séjour fondée sur l’article 9bis de la
Loi.
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1.3. Le 25 juillet 2023, la partie requérante introduit une seconde demande de protection internationale. Le 21
août 2023, le CGRA prend une décision d’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale.

1.4. Le 27 novembre 2023, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de la demande de
séjour 9bis. 

1.5. Le 19 février 2024, la partie défenderesse prend un ordre de quitter le territoire – demandeur de
protection internationale (annexe 13quinquies) à l’encontre de la partie requérante. Il s’agit de la décision
attaquée.

2. Examen du moyen.

2.1. La partie requérante prend, notamment, un premier moyen de « La violation des articles 2 à 3 de la loi
de 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation de principes généraux de bonne
administration, dont le principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant
connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation
de l’article 8 CEDH, et de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 ».

Elle soutient en substance que « le requérant vit de manière régulière en Belgique depuis 2020.
Qu'il a développé en Belgique une vie privée, de par son intégration et son activité professionnelle.
Qu’il était en possession d’un permis de travail et a travaillé légalement en Belgique.
Qu’il s’est parfaitement intégré à la vie sur le territoire du Royaume et a pu tisser des liens sociaux et
amicales.
Que tous les éléments sus évoqués établissent de manière suffisante que la décision attaquée est entachée
d’une erreur manifeste d’appréciation.
Que la partie adverse n’a pas agi dans le respect du principe de bonne administration en omettant de
prendre en compte tous les éléments du dossier.
Que le devoir de minutie impose à l’administration de veiller, avant d’arrêter une décision, à recueillir toutes
les données utiles de l’espèce et de les examiner soigneusement afin de prendre une décision en pleine
connaissance de cause. Il requiert en d’autres termes de l’administration qu’elle procède à un examen
complet et particulier des données de l’espèce avant de prendre une décision.
Que le Conseil a déjà constaté à de nombreuses reprises des violations de l’obligation de motivation et de
minutie liée à l’article 8 CEDH, en consacrant que dès lors que l’administration a (ou doit avoir) connaissance
de la vie privée ou familiale, il lui appartient d’opérer une analyse aussi rigoureuse que possible des enjeux
en présence et de motiver sa décision en y tenant compte :
« Le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, en l’espèce, à un examen aussi rigoureux
que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle avait ou devait avoir connaissance au
moment de prendre les ordres de quitter le territoire, et que la violation invoquée de l’article 8 de la CEDH
doit, dès lors, être considérée comme fondée à leur égard. » (CCE 25 octobre 2013, n°112 862).
Que cette obligation d’une analyse « aussi rigoureuse que possible » a également été rappelée dans l’arrêt
(n°133 656 du 24 novembre 2014). 
Qu'au vu des informations dont disposait la partie adverse, force est de constater qu’elle a manqué à son
devoir d’analyser de manière « aussi rigoureuse que possible » les enjeux familiaux en présence.
Que la partie adverse a ainsi ignoré de prendre en compte les éléments en sa possession dans l’appréciation
de la situation du requérant notamment sa vie professionnelle et sa vie de famille en violation des articles 2 à
3 de la loi du 29.07.1991 relative la motivation formelle des actes administratifs et du principe de bonne
administration.
Qu'en prenant un ordre de quitter le territoire, la partie adverse a fait une application automatique de ses
pouvoirs de police.
Qu’en raison de ce qui précède, la partie adverse ne peut ainsi se prévaloir d’une compétence entièrement
liée lorsqu’elle délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 de la Loi.
Que la décision querellée devra être annulée. »

3.1. Le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale
est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant
d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie
privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13
février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet
2003, Mokrani/France, § 21).  
L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. 
Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit
national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question
d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette
famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie
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famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie

privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie
privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive
(Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). 
L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il convient
de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision mettant fin à
un séjour acquis.  

S’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas
d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la
CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une
obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28
novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 
Hoogkamer/Pays-Bas, § 38).  

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des
intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour
EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait,
comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas
ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, §
74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage
s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers,
de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays
(Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de
droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice
de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila
Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH
28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des
conditions à cet effet.  
Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres dispositions
de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de l'arrangement pratique
(Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet article prévaut sur les
dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), d’autre part, il revient à
l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen aussi rigoureux que possible
de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir connaissance.  

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier lieu
d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie
privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte.  

3.2. En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif que la partie défenderesse avait
connaissance des attaches économiques du requérant en Belgique, au vu du contrat de travail et des fiches
de paie déposés dans le cadre de sa demande d’autorisation de séjour, introduite le 2 janvier 2023, soit
antérieurement à la prise de l’acte attaqué. 

L’existence d’une vie privée dans son chef, au sens de l’article 8 de la CEDH, au moment de la prise de
l’acte attaqué, peut dès lors être présumée.  

Toutefois, ni la motivation de l’acte attaqué, ni l’examen du dossier administratif, ne révèle que la partie
défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au regard de cette vie privée. 

Le Conseil estime que la partie défenderesse ne pouvait ignorer qu’il existait des risques que la prise de
l’ordre de quitter le territoire attaqué puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments
juridiques internationaux liant l’Etat belge, à savoir, l’article 8 de la CEDH. Il lui incombait donc, à tout le
moins, de procéder à un examen attentif de la situation et de réaliser la balance des intérêts en présence.  

Compte tenu de ce qui précède, le Conseil estime que la partie défenderesse ne s’est pas livrée, en l’espèce,
à un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle avait ou
devait avoir connaissance au moment de prendre l’ordre de quitter et le territoire, et que la violation invoquée
de l’article 8 de la CEDH doit, dès lors, être considérée fondée.
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3.3. Les arguments soulevés dans la note d’observations, selon lesquels « En l’espèce, la partie requérante
fait valoir son long séjour sur le territoire belge, son intégration tant sur le plan relationnel que professionnel.
La partie requérante se contente d’évoquer de manière vague et générale l’existence d’une vie privée en
Belgique et de faire état de la longueur de son séjour. La partie requérante n’explique en rien, concrètement,
la nature et l’intensité des relations privées qu’elle peut avoir en Belgique, mis à part l’indication de ce qu’elle
est présente sur le territoire du Royaume. Or, il convient de rappeler que la notion de vie privée s’apprécie in
concreto et ne saurait se déduire de la seule circonstance que la partie requérante aurait séjourné plus ou
moins longuement sur le territoire national.» ne peuvent être suivies à l’examen du dossier administratif et ne
sont pas de nature à énerver ces constats.  A l’audience, la partie défenderesse a fait valoir que la vie privée
doit être établie, et qu’en cas de refus de la demande de protection internationale, la partie requérante savait
qu’un ordre de quitter le territoire allait être pris, que la charge de la preuve lui incombe, que les éléments de
vie privée invoqués sont postérieurs à la prise de l’acte attaqué. Ces constats ne peuvent être suivis dès lors
que le dossier administratif comporte le contrat de travail et les fiches de paie du requérant, ainsi que relevé
supra. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

L’ordre de quitter le territoire-demandeur de protection internationale, pris le 19 février 2024, est annulé.

Article 2

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un mars deux mille vingt-six par :

M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

A. D. NYEMECK COLIGNON, greffier.

Le greffier, Le président,

A. D. NYEMECK COLIGNON M. BUISSERET


